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           Conformément aux Hautes Orientations Royales contenues dans le Discours de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI que Dieu L’Assiste du 18 mai 2005 définissant les objectifs
de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain, il y a lieu de noter que sa mise
en œuvre a franchi des étapes importantes en matière de concrétisation de projets
intégrés, de renforcement de capacités aux niveaux régional, provincial et local et
d’imprégnation aux principes de bonne gouvernance, de communication et de sensibilisation
autour de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain.

           Dans ce cadre, il convient de rappeler que l’Initiative Nationale pour le Développement
Humain vise l’instauration d’une dynamique en faveur du développement humain en
s’appuyant sur une démarche déconcentrée qui respecte les principes de participation,
de partenariat, de convergence des actions et de planification stratégique.

           A ce titre, les différents organes de gouvernance au niveau local ont été mis en
place en respectant la représentativité des élus, du tissu associatif et des services
déconcentrés de l’Etat .

          Ainsi et  suite aux recommandations du Comité Stratégique, un réseau d’experts
est en cours de constitution pour prêter assistance et encadrement à ces comités de
l’Initiative Nationale pour le Développement Humain en matière de formation, de montage
et suivi de projets, d’évaluation et d’audit.

            De même, des dispositions sont prises pour la création d’un site Web de l’Initiative
Nationale pour le Développement Humain et la mise en place de l’Observatoire National
pour le Développement Humain.
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI que Dieu L’Assiste s’est enquis dans la ville de Moulay Driss
Zerhoun, de plusieurs projets de développement socioéconomiques s’inscrivant dans le cadre du
programme 2006 - 2010 de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain pour la région de
Mèknes - Tafilalt le 21 Avril 2006

2ème rèunion du Comité Stratégique de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain présidée
par Monsieur le  Premier Ministre en présence des membres du gouvernement de Sa Majesté le Roi
et des responsables d’établissements publics .

Rencontres d’information, d’écoute et de coordination entre une délégation ministérielle et les Walis
et Gouverneurs au niveau des Régions du Royaume.

Réunion des comités régionaux pour le développement humain pour la mise en oeuvre du programme
de lutte contre  la précarité au niveau de toutes les Régions du Royaume.

Réunions des comités préfectoraux et provinciaux pour le développement humain pour procéder à
l’identification des communes rurales et quartiers urbains cibles qui bénéficieront de l’action des
programmes de lutte contre la pauvreté en milieu rural et de lutte contre l’exclusion sociale en milieu
urbain et mise en place des comités locaux de développement humain.

Sessions de formation au niveau des Régions du Royaume au profit de 900 cadres d’appui aux
Divisions de l’Action Sociale et aux comités de l’INDH.

Lancement des appels à projets dans l’ensemble des préfectures et provinces du Royaume.

Forums régionaux et visites de terrain présidés par des délégations ministérielles rassemblant tous
les partenaires au niveau régional, élus, associations, opérateurs publics et privés, pour mobiliser
l’ensemble des acteurs autour de l’INDH.

Réunions des comités locaux pour le développement humain pour l’élaboration des diagnostics
participatifs et des initiatives locales pour le développement humain.

Atelier à Fès sur les activités génératrices de revenus en partenariat avec la Banque Mondiale et
en présence d’opérateurs publics et privés, de coopératives et d’associations, d’élus et  d’organisations
internationales.

Réunions et rencontres avec les ONG nationales et internationales, le tissu associatif et les organisations
internationales : PNUD, Banque Mondiale, MCC, OMS, USAID, coopérations Européenne, Française,
Belge, Italienne, Japonaise et Sud Coréenne  pour la sensibilisation, l’information et l’échange
d’expérience.

Réunions des jurys de mise en place du réseau d’experts suite à l’appel à manifestation d’intérêt
lancé en février 2006.

3éme réunion du Comité Stratégique de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain sous
la présidence de Monsieur le Premier Ministre et en présence des membres du gouvernement de
Sa Majesté le Roi et des responsables d’établissements publics.

Janvier – avril :

20 - 22 Février:

Mars – avril :

15 février - 3 avril :

Janvier - février :

Janvier- avril :

Janvier - avril :

9 - 24 janvier :

5 janvier :

Avril :

2 Mai 2006 :

Février - avril :

Principaux événements de l’INDH
Janvier – avril 2006
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Etat d’avancement

du programme INDH 2005

Le programme prioritaire INDH 2005 a touché l’ensemble des préfectures et provinces du Royaume, sur la base d’une

enveloppe globale de 250.000.000 Dh :

•      1104 nouveaux projets ont été programmés,

•      528 projets sont achevés ,

•      576 sont en cours de réalisation

Effet levier du programme prioritaire INDH 2005

•      Montant global des projets lancés dans le cadre

       du programme prioritaire 2005 de l’INDH  : 600 870 432 Dh
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Ciblage des communes rurales
et des quartiers urbains

Programme urbain

  264 quartiers urbains cibles au niveau de 30 villes du Royaume

• Ces quartiers concernent une population totale de :
                                                                             2 501 499 hab 
 
• Ces quartiers identifiés présentent :

                                                  - Déficit en infrastructures sociales de base,
- Taux d’abandon scolaire élevé,
- Taux de chômage important,
- Présence d’habitat insalubre,
- Pauvreté et faible revenu des populations,
- Taux élevé d’exclusion des femmes et des jeunes,
- Absence d’opportunités de formation et d’insertion.
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Programme rural

403 Communes rurales cibles dont le taux de pauvreté dépasse 22%.

Les communes rurales cibles abritent une population totale de :
                                               3.752.048 hab

   Le Discours Historique de Sa Majesté le Roi Mohammed VI Que Dieu l’Assiste du 18 mai 2005 a annoncé la mise
en œuvre des programmes de lutte contre la pauvreté en milieu rural et de lutte contre l’exclusion sociale en milieu urbain
au niveau de 360 Communes rurales et 250 quartiers urbains cibles.

• La carte de pauvreté en 2004 a enregistré une
amélioration du taux de pauvreté en milieu rural, et
le nombre de communes rurales dont le taux dépasse
30% qui était de 360 en 1994 est passé à
348 communes rurales.

• Janvier-avril 2006 : identification nominative des communes et quartiers cibles dans un cadre de concertation 

Analyse de la carte de la pauvreté du HCP 2004
Nombre de communes rurales selon le taux de pauvreté

élargie entre élus, tissu associatif, services publics et autorités locales.
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* Arrêté au 15 avril 2006

  Etat d’avancement des programmes
INDH pour 2006 - 2010*

La mise en œuvre des différents programmes INDH au titre de l’année 2006 se présente comme suit :

Programme Transversal

Axe : Appel à projets

   • L’ensemble des préfectures et provinces ont procédé au lancement de l’appel à projets conformément au planning :

       Février-avril 2006.

   • 4000 projets sont soumis à l’examen des Comités Préfectoraux et Provinciaux de Développement Humain.

Axe : Formation et renforcement des capacités

   • Formation au niveau Régional assurée par des bureaux d’études spécialisés en association avec des Universitaires

        et des représentants du tissu associatif : 900 bénéficiaires cadres d’appui aux CPDH.

  • Formation au niveau provincial en cours : 4000 bénéficiaires cadres des équipes d’animation des comités de communes

       et de quartiers.

  • Un plan de formation continue est en cours de finalisation pour accompagner la mise en œuvre de l’Initiative.

Axe : Réseau d’experts

  • Sur 300 dossiers de candidature retirés, suite à l’appel à candidature ouvert lancé à travers la presse nationale,

       140 demandes d’intégration dans le réseau d’experts ont été déposées.

  • Démarrage des travaux des experts après sélection par un jury à partir du mois de mai 2006. Les jurys sont composés

        d’universitaires, d’associatifs et de hauts cadres de l’Administration Publique.

• L’ensemble des provinces et préfectures dispose des recensements de la population en situation précaire et des

       infrastructures qui constituent la carte de la précarité au niveau de ces provinces.

• Un travail de consolidation de ces données est en cours d’élaboration au niveau régional, ceci permettra aux Comités

       Régionaux de Développement Humain de mettre en place les Schémas Régionaux de Lutte contre la Précarité

       pour la fin avril 2006.

Programme de lutte contre la précarité



• Ciblage achevé : 667 cibles

403 communes rurales, 264 quartiers urbains.

• Tous les comités locaux de développement humain sont constitués.

• Monographies détaillées achevées pour les quartiers et communes cibles :

463 monographies locales sont validées

204 sont en cours d’actualisation.

• Initiatives Locales pour le Développement Humain en cours de finalisation
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  Etat d’avancement des programmes
INDH pour 2006 - 2010*

Programmes rural et urbain

Composition des comités locaux

* Arrêté au 15 avril 2006

Statistiques élaborées à partir des données de 404 comités locaux et 6139 membres.


